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L'an deux mille vingt-deux et le onze mars à dix-huit heures, le Conseil Municipal de la 

commune de Peyrat-le-Château, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la 

Mairie, sous la présidence de M. BAUDEMONT Dominique, Maire. 

 

Date de convocation du Conseil Municipal : 4 Mars 2022 

 

PRESENTS : M. BAUDEMONT, Mme MARQUES, M. BOSDEVIGIE, M. GASCHET, 

Mme DUGAY, Mme TRICAUD, M. DE STERCKE, M. NIOGRET, Mme COUTISSON-

MEUNIER, Mme CHAUVERGUE. 

Procurations : 

M. VALEZ a donné procuration à Mme MARQUES 

Mme VIGIER a donné procuration à M. BOSDEVIGIE 

Mme DEVAUX a donné procuration à Mme CHAUVERGUE 

Absents : 

Mme BERTRAND 

M. CAMBOU 

 

M. Gérald GASCHET a été élu secrétaire 

 

 

 

22.03.001    CONTRAT DE MISSION DESIGNANT UN DELEGUE A LA PROTECTION 

  DES DONNEES AVEC LA SAS GAIA 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment 

l’article L 21 22-22, alinéa 4 ; 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal donnant délégation à 

Monsieur le Maire pour le règlement des affaires visées à l’article du 

Code Général des Collectivités Territoriales susvisé ; 

 

Vu le budget communal ; 

 

Vu le contrat en date du 18 février 2022 avec la SAS GAIA, 

représentée par Monsieur Christophe DELMAS  

 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
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 Décide : 

 Article 1 : un contrat de mission est passé avec la SAS GAIA 

portant désignation d’un délégué à la protection des données, 

conformément aux obligations du Règlement européen sur la 

protection des données (RGPD) 2016/679. 

 

 Article 2 : le présent contrat est conclu pour une durée de quatre 

ans. Il pourra se poursuivre par reconduction expresse, par période 

d’une année, sans pouvoir excéder 5 ans au total. 

 

 Article 3 : la dépense en résultant, soit : 

 - 550 € HT pour la mise en place de la conformité RGPD ; 

 - 325 € HT pour le suivi, l’assistance et le contrôle les années 

suivantes 

Sera prévue au budget 2022 et sera inscrite aux budgets suivants. 

Publiée le : 15.03.2022 

 Article 4 : la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Limoges 

dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

 

22.03.002 CONVENTION ENTRE LE CCAS D’EYMOUTIERS ET LA COMMUNAUTE 

  DE COMMUNES A L’EPICERIE SOCIALE ET SOLIDAIRE LE COUP  

  D’POUCE 

 
 

Le Maire expose au Conseil Municipal qu’il y a possibilité de 

faire bénéficier les habitants de la Commune de Peyrat-le-Château des 

services de l’Epicerie Sociale et Solidaire « Le Coup d’Pouce ». Pour 

cela il est nécessaire de signer la convention entre le CCAS 

d’Eymoutiers et la Communauté de Communes des Portes de 

Vassivière. 

 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité,  

Publiée le : 15.03.2022 

Autorise le Maire ou son représentant à signer les documents 

nécessaires à cette convention de services. 

 

 

22.03.003 Convention avec le CDG87 pour l’adhésion au dispositif de signalement des actes 

de violence, de discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes 

 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et 

obligations des fonctionnaires ; 

 Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la 

fonction publique ; 
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 Vu la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des 

principes de la République ; 

 Vu le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif 

de signalement et de traitement des actes de violence, de discrimination, 

de harcèlement et d’agissements sexistes dans la Fonction Publique ; 

 

 Le Maire expose ce qui suit : 

 

 L’Article 6 quater A de la loi modifiée du 13 juillet 1983 portant 

droits et obligations des fonctionnaires instaure « un dispositif de 

signalement qui a pour objet de recueillir les signalements des agents 

qui s’estiment victimes d’atteintes volontaires à leur intégrité physique, 

d’un acte de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou 

sexuel, d’agissements sexistes, de menaces ou de tout autre acte 

d’intimidation et de les orienter vers les autorités compétentes en 

matière d’accompagnement, de soutien et de protection des victimes et 

de traitement des faits signalés. Ce dispositif permet également de 

recueillir les signalements de témoins de tels agissements ». 

 

 Ce dispositif est obligatoire pour tous les employeurs publics : 

les collectivités territoriales et les établissements publics. Le décret n° 

2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement et de 

traitement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et 

d’agissements sexistes dans la Fonction Publique en fixe le cadre 

règlementaire. 

 

 Ce nouveau dispositif peut être confié aux centres de gestion. 

 

 A ce titre, le CDG87 propose la mise en place d’une prestation 

payante permettant d’adhérer à ce dispositif pour les collectivités 

affiliées qui lui en font la demande. Le Conseil d’Administration du 

CDG87 a fixé le coût d’adhésion à 3,00€ par agent présent dans les 

collectivités. 

 

 Conformément aux dispositions prévues par les textes 

l’encadrant, le dispositif proposé par le CDG87 comporte 3 procédures : 

 

 1° - Le recueil et le traitement par une cellule interne au CDG 

des signalements effectués par les agents s’estimant victimes ou 

témoins des actes ou agissements en question. Les signalements seront 

recueillis sur une plateforme en ligne ou via un serveur téléphonique 

d’écoute (ouverte 24h/7j) ; 

 

 2° - L’orientation des agents signalant vers les services et 

professionnels en charge de leur accompagnement et de leur soutien ; 

 

 3° - L’orientation vers les autorités compétentes pour prendre les 

mesures de protection appropriées et traiter les faits signalés, 

notamment par une enquête administrative. 
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De son côté, la collectivité s’engage à : 

 - Informer ses agents de l’existence du dispositif et le rendre 

accessible par tout moyen ; 

 - Nommer un référent en interne que la cellule de traitement du 

CDG87 pourra contacter en cas de signalement dans la collectivité ; 

 - Prendre des mesures adaptées pour assurer le traitement d’un 

signalement transmis par la cellule du CDG (mesures conservatoires, 

enquête administrative, mesures de protection fonctionnelle, mesures de 

sanction disciplinaire etc.). 

 

 Considérant l’intérêt que représente l’adhésion à cette mission : 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré, 

 A l’unanimité, 

Publiée le : 15.03.2022 

 Autorise le Maire ou son représentant, à signer la convention 

portant adhésion au dispositif de signalement et traitement des actes 

d’atteintes volontaires, l’intégrité physique, de violence de menaces ou 

d’intimidation, de discrimination, de harcèlement et d’agissements 

sexistes que propose le Centre de Gestion de la Haute-Vienne. 

 

 

 

22.03.004 ADHESION A L’ASSOCIATION DES MARCHES DE PRODUCTEURS DE 

  PAYS DES PORTES DE MILLEVACHES 

 
 

Le Maire fait part au Conseil Municipal qu’il serait opportun 

d’adhérer à l’Association « des Marchés de Producteurs de Pays des 

Portes de Millevaches » ; 

 

Cette association s’occupera de gérer nos marchés estivaux ; 

Le montant de l’adhésion est de 540,00 € la première année et 

de 100,00 € les années suivantes. 

 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré, à la majorité, 2 contre (Laurence 

CHAUVERGUE, Nathalie DEVAUX), 

 

Décide d’adhérer à l’Association « des Marchés de Producteurs 

de Pays des Portes de Millevaches ». 

Publiée le : 15.03.2022 

Autorise le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 

relatives à cette adhésion. 
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22.03.005  MOTION CENTRE DE SOINS 

 

Depuis plusieurs mois, un projet de centre de soins est à l’étude, projet 

porté par Mr LACOUTURIERE, ostéopathe et résident sur la commune 

de Peyrat le Château. 

Ce projet ambitionne de se positionner dans une complémentarité à 

l’offre de soins existante, n’a aucune vocation à remplacer la maison de 

santé de la communauté de communes des Portes  de Vassivière. 

L’objectif principal du porteur de projet est de proposer des services de 

soins à la personne en complément de l’offre de soins traditionnelle. 

Une dizaine de professionnels est prévue pour faire vivre cette 

structure, ostéopathe, kinésithérapeute, infirmier(e), sage-femme, 

massages... Une particularité également de ce projet est d’offrir des 

soins au travers d’une balnéo.  

Un deuxième objectif est de proposer aux professionnels de toutes ces 

méthodes de soins alternatifs, ou qu’ils exercent, des unités de 

formation. 

Notre collectivité a déjà facilité l’émergence de ce projet, par la mise à 

disposition et la vente d’un terrain communal, par un processus de 

modification du PLU, par une participation prévisionnelle et partielle au 

raccordement eau et à la solution assainissement. 

Le permis de construire de cette structure d’environ 400 m2 est 

aujourd’hui accepté, a été instruit en toute légalité en un temps record 

grâce à l’implication des services administratifs de la commune. 

 

Le montage financier, bouclé à l’origine du projet, d’un montant 

d’environ 800 000,00 €, est remis en cause aujourd’hui par notamment 

l’augmentation significative du cout des matériaux, augmentation 

consécutive à la crise sanitaire. Le cout actuel s’élèverait à 

1 100 000,00€. 

A ce jour malgré une sollicitation active du porteur du projet pour 

l’obtention d’une aide auprès de nombreux organismes porteurs de 

subventions, les réponses sont, pour l’instant, toutes négatives, 

remettant en cause l’aboutissement du projet. 

Par cette motion, nous voulons rappeler à l’ensemble de la population 

de la commune et au-delà sur le canton, ainsi qu’aux différents 

organismes départementaux, régionaux, d’état, tout l’attachement que 

nous portons à la réussite de ce projet. Dans une période où notre 

population âgée a de plus en plus de mal à trouver des professionnels de 

santé, où nous sommes à la recherche de bien être, d’un cadre de vie de 

qualité, où la ruralité nous dit on est une préoccupation majeure de la 

sphère politique, nous ne comprendrions pas qu’un projet de ce type ne 

puisse pas voir le jour. 

Nos concitoyens ne comprendraient pas non plus  que des élus, des 

responsables, ne soient pas en capacité de faciliter l’émergence d’un tel 

projet. 

Les cadres réglementaires sont faits  pour être revisités, modifiés, coller 

aux besoins actuels de nos populations. 
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Nous en appelons à l’ensemble des responsables politiques, des élus, de 

l’état à une prise de conscience de l’enjeu d’un tel projet sur un 

territoire comme le nôtre, de faire le geste nécessaire possible en 

fonction des compétences qui leur sont attribuées. 

Publiée le : 15.03.2022 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, décide de soutenir ce projet. 

 

 

22.03.006 APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DRESSE PAR M. Philippe  

  BOURGEOIS, Trésorier 

 

Le Conseil Municipal :  

 

Après s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de 

l’exercice 2021 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les 

titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses 

effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de 

recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le 

Trésorier accompagné des états de développement des comptes de tiers 

ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes à recouvrer et 

l’état des restes à payer. 

 

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 

2021. 

 

Après s’être assuré que le Trésorier a repris dans ses écritures le 

montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2021 celui 

de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 

paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre 

qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

 

Considérant que tout est régulier. 

 

 1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er 

janvier 2021 au 31 décembre 2021 ; 

 2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2021 en ce 

qui concerne les différentes sections budgétaires et budgets annexes ; 

 3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

- Déclare, à la majorité (2 abstentions Mme CHAUVERGUE, 

Mme DEVAUX) pour tous les budgets, que le compte de 

gestion dressé, pour l’exercice 2021 par la Trésorière visé et 

certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation 

ni réserve de sa part ; 

Publiée le : 15.03.2022 
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22.03.007 APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF BUDGET PRINCIPAL 2021 

 
 

 Le Compte Administratif Principal 2021 dressé par le Maire et 

présenté par Madame DUGAY Marie, Monsieur le Maire ayant quitté 

la salle au moment du vote, est adopté à la majorité (2 abstentions 

Mme CHAUVERGUE, Mme DEVAUX). 

 

 Il se décompose comme suit : 

 FONCTIONNEMENT : 

 DEPENSES               2 019 546,73 € 

 RECETTES               2 696 967,68 € 

 EXCEDENT DE L’EXERCICE      677 420,95 € 

 EXCEDENT N-1      150 000,00 € 

 EXCEDENT DE CLOTURE                827 420,95 € 

Publiée le : 15.03.2022  

INVESTISSEMENT : 

 DEPENSES        495 756,59 € 

 RECETTES        162 288,43 € 

 DEFICIT DE L’EXERCICE    - 333 468,16 € 

 DEFICIT N-1      - 238 594,89 € 

 AFFECTATION N-1                             618 787,65 € 

EXCEDENT DE CLOTURE        46 724,60 € 

Reste à réaliser dépenses      311 071,34 € 

Reste à réaliser recettes        72 970,17 € 

 

 

22.03.008 APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF BUDGET EAU 2021 

 

 Le Compte Administratif  2021 du Budget Annexe Eau, dressé 

par le Maire et présenté par Madame DUGAY Marie, Monsieur le 

Maire ayant quitté la salle au moment du vote, est adopté à la majorité 

(2 abstentions Mme CHAUVERGUE, Mme DEVAUX). 

 

 Il se décompose comme suit : 

 FONCTIONNEMENT : 

 DEPENSES         121 140,47 €  

 RECETTES         119 598,84 € 

 DEFICIT DE L’EXERCICE                -1 541,63 € 

 EXCEDENT N-1          18 642,63 € 

 EXCEDENT DE CLOTURE         17 101,00 €  

Publiée le : 15.03.2022    

 INVESTISSEMENT : 

 DEPENSES         141 972,34 €      

 RECETTES         817 287,35 € 

 EXCEDENT DE L’EXERCICE            675 315,01 € 

 EXCEDENT N-1            31 969,36 € 

 EXCEDENT DE CLOTURE       707 284,37 € 

 Reste à réaliser Dépenses    2 865 126,87 € 

 Reste à réaliser Recettes    1 501 820,84 € 



 

 

 8 

 

22.03.009 APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF BUDGET   

  ASSAINISSEMENT 2021 

 

Le Compte Administratif 2021 du Budget Annexe Assainissement, 

dressé par le Maire et présenté par Madame DUGAY Marie, Monsieur 

le Maire ayant quitté la salle au moment du vote, est adopté à la 

majorité (2 abstentions Mme CHAUVERGUE, Mme DEVAUX). 

 

 Il se décompose comme suit : 

 FONCTIONNEMENT : 

 DEPENSES           70 164,80 € 

 RECETTES           64 590,83 € 

 DEFICIT DE L’EXERCICE                    - 5 573,97 € 

 DEFICIT N-1           - 9 720,39 € 

 DEFICIT DE CLOTURE       - 15 294,36 €     

Publiée le : 15.03.2022 

 INVESTISSEMENT : 

 DEPENSES          145 873,99 € 

 RECETTES            38 587,95 € 

 DEFICIT DE L’EXERCICE       -107 286,04 € 

 EXCEDENT N-1         171 936,71 € 

 EXCEDENT DE CLOTURE              64 650,67 €  
 

 

22.03.010 AFFECTATION RESULTAT AU BUDGET PRINCIPAL EXERCICE 2022 

 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

 

Décide, à la majorité (2 abstentions Mme CHAUVERGUE, 

Mme DEVAUX), d’affecter une partie du résultat de 

fonctionnement de l’exercice 2021, de 827 420,95 € du Budget 

Principal comme suit : 

Publiée le : 15.03.2022 

- Emission d’un titre de 727 420,95 € (en réserve), au 

compte 1068. 

 

 


